
 
 

PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES TRIBUNAUX JUDICIAIRES AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À L’ENTENTE ENTRE LA JUGE EN CHEF DE LA COUR DU QUÉBEC ET LE MINISTRE DE LA JUSTICE  

CONTEXTE  
 
À la suite d’une décision de la Cour du Québec, le ratio d’assignation des juges de la chambre criminelle 
et pénale est passé de deux jours siégés pour un jour de délibéré (2 :1) à un jour siégé pour un jour de 
délibéré (1 :1) lors de la rentrée judiciaire de septembre 2022. Face au refus de la Cour de suspendre sa 
décision le temps de trouver des solutions à cette problématique, le gouvernement a entrepris un renvoi 
à la Cour d’appel pour obtenir son opinion sur la légalité de cette décision. Afin de dénouer l’impasse, les 
parties ont décidé de nommer conjointement Me Jacques Chamberland à titre de facilitateur en janvier 
2023. Le 21 avril 2023, la juge en chef de la Cour du Québec et le ministre de la Justice ont annoncé avoir 
conclu une entente. Le ministre de la Justice s’y est notamment engagé à ajouter 14 postes de juges à la 
Cour du Québec. La Cour s’y engage quant à elle notamment à suivre des indicateurs de performance. 
 
Pour l’année financière 2022-2023, le Conseil de la magistrature (le Conseil) a encouru un dépassement 
d’environ 30 % de son budget annuel. En effet, les dépenses réelles seraient de 4,2M$, alors que les 
prévisions de dépenses étaient plutôt de 3,2M$. Les dépenses du Conseil sont prises directement sur le 
fonds consolidé du revenu. De ces dépassements de coûts, plus de 1,1M$ ont servi au paiement 
d’honoraires d’avocats dans le cadre de contestations judiciaires du Conseil à l’encontre d’une loi adoptée 
par les élus de l’Assemblée nationale. 

OBJECTIFS ET PROPOSITIONS 
 
Pour donner suite à l’engagement du ministre d’ajouter 14 postes de juge à la Cour du Québec, il est 
proposé de modifier la Loi sur les tribunaux judiciaires pour augmenter de 319 à 333 le nombre de postes 
de juge à cette cour. Cette mesure vise à rendre le système de justice plus efficace et à préserver la 
confiance du public envers le système de justice. 
 
Relativement au financement du Conseil, il est proposé de modifier également la Loi sur les tribunaux 
judiciaires de manière à prévoir que les sommes requises pour financer les activités du Conseil soient 
prises sur des crédits votés annuellement par l’Assemblée nationale, comme la grande majorité des 
ministères et organismes. De plus, il est proposé de revoir l’encadrement des prévisions budgétaires du 
Conseil. Ces mesures permettront d’assurer une plus grande transparence du Conseil.  
 

AVANTAGES 
 
La mesure proposant d’augmenter le nombre de juges à la Cour du Québec améliorerait l’efficacité du 
système de justice. Elle aurait des incidences bénéfiques notamment auprès des personnes victimes, 
puisqu’elle permettrait de réduire le risque d’arrêts Jordan en raison de délais trop longs. 

Les propositions portant sur le Conseil de la magistrature favoriseraient la confiance du public dans le 
système de justice, notamment par une plus grande transparence dans le financement des activités du 
Conseil. Les changements proposés s’accordent avec les principes de bonne gouvernance.  
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IMPACTS 

Le projet de loi aurait une incidence positive pour le justiciable en raison du gain en efficacité pour le système 
de justice et des mesures visant à préserver sa confiance en celui-ci.  

Il aurait également une incidence positive sur le gouvernement dans la mesure où certaines modifications 
proposées favorisent une bonne gouvernance. 
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